Mme. Glémain et M. Maupetit ont tous les deux été mes adjoints. Ils ont tous les deux participé à la compagne électorale de 2020 contre ma liste. Mme Glémain en tant que candidate et M. Maupetit en tant que soutien, n’hésitant pas à démarcher les électeurs et à contrôler les feuilles d’émargements entre les deux tours fichier MAU01.

Toutes les délibérations de la commune sous ma présidence ont été prises dans un large consensus et sans aucune opposition de Mme Glémain et M. Maupetit.
 Depuis 1995,  on peut noter que le 6 juin 2017 il y a eu 2 contres dans la délibération sur le projet éolien de Saint Angeau, avec 1 éolienne sur Puymerle, soumis pour avis par la Préfecture et Gérard Liot était un des opposants à ce projet.
Lors de la dernière élection du maire le 3 juillet 2020 l’élu d’opposition n’a pas voté pour moi et lors du vote du 3 adjoint il n’a pas voté pour Régine LIOT.

Le ton était donné ! 

Je n’ai jamais retiré les délégations à mes adjoints. La délégation est un acte fort de confiance de la part du maire à ses adjoints.
Mme Glémain dit que l’ambiance à la mairie n’était pas  sereine. Ce qui est faux voir attestations de Mme Coussaud, M. Legeay et de M. Viart.

Mme Glémain gérait en toute autonomie les affaires scolaires et les locations. Sur ce dernier dossier j’ai de nombreuses lettres manuscrites de Mme Glémain en exemple concernant les locations des logements communaux : lettre à JURICA GLE04, lettre manuscrite aux locataires GLE05 ou encore attestation pour la CAF GLE06 
Pour les affaires scolaires par exemple, j’ai, lors  du projet de réorganisation des Temps d’Activités Périscolaires, adressé le message de la Directrice d’école à Mme Glémain en charge des affaires scolaires via la secrétaire de mairie.

Dans son attestation elle dit que le personnel de restauration cessera ses fonctions quelques années plus tard. De qui parle –t-elle ?

Elle déclare que c’est entre 2014 et 2020 que les relations avec M. Lalut se sont détériorées, alors pourquoi dire, que pendant son mandat de 2008 à 2014, le personnel communal pâtissait d’un climat de surveillance et de méfiance ?

Mme Glémain déclare que M. Lalut avait subi dénigrements, affronts et soi-disant qu’il serait devenu incompétent. Mais d’où elle tire ses informations ?
Contrairement à ce que dit Mme Glémain, lorsqu’elle a décidé de ne pas se représenter, nous nous sommes quittés en très bon terme et elle m’a adressé par la secrétaire un message en « concluant en souvenir des bons moments et cordialement »
Enfin Mme Glémain a toujours été en bon terme avec moi et lors du décès de son mari le 8 janvier 2020, elle remerciait mon épouse et moi-même pour le soutien que nous lui avions apporté fichier GLE02.
Enfin elle conclue que Mme Guilbaud, l’adjointe qui l’a remplacé sera remerciée en 2020. C’est faux. Mme Guilbaud après 25 ans de mandat à mes cotés a souhaité, comme M. Montassier prendre du temps pour elle et pour sa famille.

Mme Glémain n’a pas supporté sa cuisante défaite aux élections municipales et a vendu sa maison en 2021.

M. Maupetit déclare qu’après son départ en 2008, je me suis entouré de personnes incompétentes ou indisponibles. Son remplaçant, en tant qu’adjoint en charge des travaux était M. Luc Viart, Ingénieur divisionnaire de la Direction Départementale des Territoires de la Charente.
Je sais que M. Maupetit a un ego immense mais de là à dénigrer un autre élu, il y a de quoi s’interroger.

Enfin dans son attestation il déclare que M. Lalut entretenait les espaces verts en continu ! Je suis étonné de ce propos. Oui M. Lalut était adjoint technique de la commune et il faisait son travail. Sur l’organisation de son temps de travail, M. Lalut avait toute latitude en tant que coordonnateur des travaux voir attestation de M. Chambre l’adjoint en charge de la voirie de 2014 à 2020 puis 1er adjoint à partir de 2020 et les nombreuses autres attestations des élus.
M. Maupetit après sa décision de ne pas se représenter aux municipales est toujours resté en bon terme avec moi. En février 2020 il me sollicitait encore, pour obtenir les barrières de la communauté de communes de Cœur de Charente afin d’organiser une course cycliste en avril 2020 fichier MAU01

M. Maupetit conclut son attestation en évoquant les travaux de jointages des abreuvoirs communaux. Non M. Lalut n’a jamais proposé de le faire et si je lui avais demandé de réaliser ce travail, je pense aujourd’hui que ce serait présenté à charge de la commune. Une entreprise l’a réalisé sur une idée de la municipalité mais pas à la demande M. Lalut.

M. Maupetit s’en prend à moi aujourd’hui pour changer le résultat du vote des électeurs qui m’ont très largement réélu dans mes fonctions de Maire en 2020.

